
Avant-propos 

À l'occasion de sa huitième session, au printemps 2000, la Commission du développement 
durable (CDD) des Nations Unies fera le point sur les progrès accomplis dans le monde 
relativement au chapitre 10 d'Action 21, « Conception intégrée à la planification et à la 
gestion des terres ». Le Canada est le deuxième pays du monde en superficie; aussi, les 
enjeux liés à la mise en valeur durable des terres sont-ils indissociables de son histoire en 
plus d'être essentiels à son bien-être futur. En guise de contribution au dialogue sur 
l'utilisation des terres, le Canada a produit une série de six monographies dans lesquelles il 
décrit son expérience et fait état des défis qui restent à relever en vue d'intégrer le 
développement durable. 

L'agriculture et les forêts seront des thèmes particuliers au programme de la CDD-8. 
Reconnu à travers le monde pour son blé des prairies, le Canada pratique des méthodes 
d'agriculture durable qui, à l'instar des autres utilisées à l'étranger, ont des répercussions 
mondiales. Dans sa première monographie, le Canada relate son expérience dans le 
domaine de l'agriculture durable. Tout comme les prairies, les immenses forêts et le 
paysage accidenté du Bouclier canadien riche en minéraux sont des symboles distinctifs du 
Canada. Pour cette session de la CDD, le Canada a actualisé les monographies sur les 
forêts et sur les minéraux et métaux qu'il avait produites en prévision de l'examen 
quinquennal d'Action 21 en 1997. 

La mise en valeur durable des régions arctiques présente de formidables défis au Canada 
comme dans les autres pays qui partagent ces régions circumpolaires. Le Canada 
s'emploie d'ailleurs à relever ces défis en collaborant avec les peuples autochtones et les 
gouvernements des territoires, dont le tout nouveau territoire du Nunavut qui a été créé le 
1" avril 1999. De concert avec les autres pays membres du Conseil de l'Arctique, il cherche 
des moyens de faire mieux comprendre au monde l'impact des activités du Sud sur 
l'environnement sensible de l'Arctique. À cet égard, il a produit une monographie traitant 
du développement durable et des peuples autochtones dans l'Arctique canadien. 

Pour réussir à mettre en oeuvre une politique de développement durable, il est essentiel de 
bien saisir la nature des enjeux en cause. Dans cette quête du savoir, on ne saurait sous-
estimer le rôle de la science. Le Canada a élaboré deux autres monographies portant sur 
cette question. L'une d'elles donne un aperçu des applications des sciences de la Terre 
dans la collecte et l'interprétation des données scientifiques qui contribuent à 
l'établissement de politiques. Dans l'autre, le Canada conclut sa série de monographies 
pour la CDD-8 en examinant l'expérience qu'il a acquise au sujet d'une approche 
écosystémique visant l'élaboration des principes du développement durable. 

La présente monographie met en lumière l'engagement soutenu qu'a pris le Canada à 
l'égard de l'aménagement forestier durable grâce à des initiatives d'envergure nationale, 
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